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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

carte européenne de stationnement
Question écrite n° 67734

Texte de la question

M. Jacques Bascou appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur l'application de la réglementation concernant la carte de stationnement sur les emplacements
réservés aux personnes handicapées. La carte dite européenne, valable sur l'ensemble du territoire
communautaire depuis le 1er janvier 2000, tend à se généraliser dans notre pays en remplacement des anciens
macarons GIC/GIG. Les conditions de sa délivrance en France ont été révisées par la loi du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui a modifié
l'article L. 241-3-2 du code de l'action sociale et des familles. Cependant les règlements d'application de cet
article ont été soumis à un décret en Conseil d'État dont la publication est attendue, au plus tard, au mois d'août.
Il lui demande si le Gouvernement a l'intention de prendre en compte la situation des personnes handicapées
qui, dans l'attente de la publication de ce décret, ont été verbalisées pour avoir seulement présenté leur carte
d'invalidité à 80 % et plus. - Question transmise à M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille.

Texte de la réponse

En l'état actuel de la réglementation, la carte européenne de stationnement, qui a remplacé, depuis le
1er janvier 2000, le macaron GIC (grand invalide civil), peut être attribuée par le préfet, sur leur demande, aux
personnes titulaires de la carte d'invalidité, dont le taux d'invalidité est au moins égal à 80 %, après examen de
leur situation. La loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, concernant le droit de
stationnement réservé aux personnes handicapées, avait également ouvert aux maires la possibilité d'accorder
aux personnes titulaires de la carte « station debout pénible » une autorisation de stationner, dans leur
commune, sur les emplacements réservés aux personnes handicapées. Cependant, il est apparu, dans le cadre
de la réflexion conduite sur la simplification des démarches administratives, que ces nouvelles dispositions
pouvaient se révéler d'application complexe pour les maires, les services chargés de les mettre en oeuvre et les
usagers, dans la mesure où l'autorisation de stationnement n'était valable que pour une seule commune. C'est
pourquoi l'article 65 de la loi du 11 février 2005 a supprimé les dispositions contenues dans la loi de
modernisation sociale qui prévoyaient la possibilité pour les maires d'accorder des autorisations de stationner
sur des emplacements réservés aux personnes titulaires de la carte « station debout pénible ». Cet article
prévoit, en revanche, que toute personne atteinte d'un handicap qui réduit de manière importante et durable sa
capacité et son autonomie de déplacement à pied ou qui impose qu'elle soit accompagnée d'une tierce
personne dans ses déplacements, peut obtenir une carte de stationnement pour personne handicapée. Cette
carte sera délivrée par le préfet conformément à l'avis du médecin chargé de l'instruction de la demande. Par
ailleurs, il est également prévu que les organismes utilisant un véhicule destiné au transport collectif des
personnes handicapées peuvent recevoir une telle carte. Les conditions d'application de ces dispositions seront
fixées par un décret en Conseil d'État. Ce décret, qui a reçu un avis du Conseil national consultatif des
personnes handicapées le 24 août dernier, sera publié prochainement.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67734


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67734

Données clés

Auteur : M. Jacques Bascou
Circonscription : Aude (2e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 67734
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 juin 2005, page 6213
Réponse publiée le : 3 janvier 2006, page 121

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE67734
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA384

